
 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
JEUDI 5 MARS 2026 

 
L’an deux mille vingt-six, le jeudi cinq mars à dix-huit heures trente, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, au siège de la CCHS :  
 
Etaient présents : Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT 
- Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - 
Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE 
(arrivé à 18h45) - Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : 
Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR (arrivé à 18h42), 
M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel 
MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme 
Céline BEAUGRAND(arrivée à 18h45), M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. 
Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de 
Mme Cindy YGOUF), M. Philippe VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe 
BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la 
Fosse : M. Benoit MASCRE (arrivé à 18h42) - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : 
M. Jacques CARDON - Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ (arrivée à 19h43)- Vraignes en 
Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
 
Etaient excusés : Biaches : M. Ludovic LEGRAND - Buire Courcelles : M. David HE - Etricourt - 
Manancourt : M. Jean-Pierre COQUETTE - Flers : M. Pierrick CAPELLE - Hervilly - Montigny : M. Gaëtan 
DODRE - Péronne : M. Pierre BARBIER , M. Jérôme DEPTA (pouvoir de Mme Sylvie MAJOREL), Mme 
Valérie KUMM, Mme Laurence LEMAIRE, M. Bruno THOMAS, Mme Cindy YGOUF (pouvoir à M. Philippe 
PONCHON) - Roisel : Mme Maryline MOGIN (pouvoir à M. Christophe BOULOGNE) - Sailly - Saillisel : M. 
Gérard PARSY - Templeux le Guérard : M. Christian BOULOGNE. 
 
Etaient absents : Bouchavesnes-Bergen : M. Régis GOURDIN - Devise : M. Alain MANGOT- Feuillères : M. 
Dominique DELEFORTRIE - Gueudecourt : M. Damien GUISE - Guillemont : M. Didier SAMAIN - Hem 
Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE - Longavesnes : M. Xavier WAUTERS - Péronne : Mme Thérèse 
DHEYGERS, Mme Marie-Ange LECOCQ, Mme Marie-Dominique MENAGER, Mme Patricia ZANINI - 
Rancourt : M. Jean-Louis CORNAILLE - Roisel : M. Jean-François D’HAUSSY, M. Jean-Jacques FLAMENT. 
  
Assistaient en outre :  
M. Stéphane GENETÉ, Directeur Général des Services de la CCHS, Mme Marie Pierre FORMENTIN, 
Responsable du services Finances/Marchés Publics, Mme Catherine BOITIEUX, adjointe à la responsable 
Finances et Mme Pascaline PILOT, Responsable services Administration Générale et Communication. 
 
Mme Olga RUTAR, suppléante de BRIE – M. Nicolas PROUSEL, maire/titulaire d’ETERPIGNY (arrivé après sa 
suppléante) - M. Jean-Marc DELMOTTE, maire de GINCHY – Mme Aurélie DANTHOIS, suppléante de GINCHY -  
Mme Stéphanie DUFOUR, suppléante d’HEUDICOURT - M. Christian PRUVOST, suppléant de LESBOEUFS – 
Mme Aurore CARRE, maire de TEMPLEUX LE GUERARD -M. Grégory ORR, maire/titulaire de VILLERS 
CARBONNEL (arrivé après son suppléant). 
 
Secrétaire de séance : M. Jean-Michel MARTIN 
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M. Éric FRANCOIS, Président, ouvre la séance. Il remercie Maryse FAGOT, conseillère régionale, 
Christophe BOULOGNE, conseiller départemental, et la presse de leur présence. 
 
M. Éric FRANÇOIS demande l’autorisation d’ajouter 3 points à l’ordre du jour : 
A. Eau et Assainissement  
- Assainissement – Tarifs des prestations 
- Eau – Tarifs des prestations 
B.  Ressources Humaines – création de 2 postes de droit privé pour le service eau/assainissement 
C. Territoire d’Energie – extension étude de faisabilité projet de géothermie 
 
L’assemblée valide ces ajouts de points. 
 
A. Eau et Assainissement – Tarifs des prestations 
Suite au conseil d’exploitation du 18 février, il est proposé de valider les tarifs : 

• Prestations “assainissement”, une prestation a été ajoutée concernant le contrôle des installations, 
126€ (forfait) 

• Prestations “eau” 
 
M. Éric FRANÇOIS : vous l’avez eu dans vos documents. Pour faire simple, nous avons repris les tarifs 
appliqués par la régie GAZELEC de Péronne, qui n’étaient pas trop éloignés dans l’ensemble des tarifs 
pratiqués dans les communes. Maintenant ce sera un tarif identique pour tout le monde, au moins cette 
partie sera harmonisée dès le départ. Ce qui n’est pas le cas des tarifs de l’eau et de l’assainissement, qui 
vont rester les mêmes en tout cas en 2026, comme ils étaient précédemment dans chaque entité. 
 
Délibération 2026-28 Assainissement – tarifs des prestations 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur 
Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle 
BRATEK,  M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-
Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers 
Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
Vu la compétence « assainissement » à compter du 1er janvier 2026, 
Considérant la régie créée au 1er janvier 2026, 
Considérant la nécessité d’établir des tarifs pour les différentes prestations liées à l’exercice de cette 
compétence, 
Vu la proposition du conseil d’exploitation, suite à la réunion du 18 février 2026, ci-annexée, 
Entendu l’exposé du Président, Éric FRANÇOIS 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire 
Valide les tarifs des prestations ci-annexés, valables dès le 1er janvier 2026. 
 
Délibération 2026-29 Eau – tarifs des prestations 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur 
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Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle 
BRATEK,  M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-
Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers 
Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
Vu la compétence « eau » à compter du 1er janvier 2026, 

Considérant la régie créée au 1er janvier 2026, 
Considérant la nécessité d’établir des tarifs pour les différentes prestations liées à l’exercice de cette 
compétence, 
Vu la proposition du conseil d’exploitation, suite à la réunion du 18 février 2026, ci-annexée, 
Entendu l’exposé du Président, Éric FRANÇOIS 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire 
Valide les tarifs des prestations ci-annexés, valables dès le 1er janvier 2026. 
 
B. Ressources Humaines – Création de 2 postes d’agents contractuels de droit privé pour le service Eau et 
Assainissement, pour cause de départ à la retraite 

• l’un le 1er juillet 2026 

• l’autre le 1er septembre 2026 
Recrutement prévu au DOB, mais compte tenu des délais de publication et des élections, il est nécessaire 
d’anticiper ces créations de poste 
 
Délibération 2026-30 Ressources Humaines - Création de 2 postes d'agents de droit privé à temps 
complet pour le service Eau/Assainissement 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur 
Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle 
BRATEK,  M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-
Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers 
Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article R2221-72 5° ; 
Vu le Code Général de la fonction publique ; 
Vu le Code du Travail ; 
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Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil communautaire que, par la délibération n° 2025-
150 du conseil communautaire en date du 23 octobre 2025 portant création des régies eau et 
assainissement et la délibération n° 2025-163 du conseil communautaire du 20 novembre 2025 modifiant 
la délibération n° 2025-150 , celui-ci a créé deux régies dotées de l’autonomie financière pour la gestion 
du Service Public Industriel et Commercial, l’une pour l’eau et la seconde pour l’assainissement collectif. 
Ces 2 régies sont administrées, sous l’autorité du Président de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme, par un organe de direction : le conseil d’exploitation et son président, ainsi qu’un directeur. 
L’essentiel des pouvoirs est cependant conservé par l’assemblée délibérante de la collectivité fondatrice. 
L’ordonnateur des régies est le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme. 
Conformément au 5° de l’article R2221-72 du CGCT, le Conseil Communautaire règle les conditions de 
recrutement, de licenciement et de rémunération du personnel. 
Monsieur le Président rappelle que le fonctionnement des régies dotées de la seule autonomie financière 
et ne disposant pas de personnalité morale propre obéit à des règles spécifiques notamment en matière 
de recrutement et que les salariés sont employés dans les conditions du droit privé et régis par les 
dispositions du Code du Travail. 
Considérant les besoins en personnel pour assurer le bon fonctionnement de la régie pour la gestion du 
SPIC assainissement, il convient de créer deux postes permanent à temps complet, un à compter du 1er 
juillet et un à compter du 1er septembre 2026. 
L’agent sera notamment chargé : 
- de veiller au bon fonctionnement des installations : nettoyage, analyses et réglages pour assurer la 
qualité des traitements (eaux usées et eau potable), 
- de suivre et entretenir les différents équipements industriels (automate, variateur, moteur industriel, 
pompe, …), 
- de procéder au dépannage et réglage des paramètres électroniques sur les machines, 
- de réaliser les interventions sur les réseaux, 
- de réaliser les campagnes de relève des compteurs, effectuer les changements de compteurs si 
nécessaire, 
- veilleur au respect des consignes individuelles et collectives relatives à l’hygiène, la sécurité et conditions 
de travail. 
Entendu l’exposé du Président, Monsieur Eric FRANÇOIS, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- APPROUVE la création de deux emplois permanent à temps complet à contrat à durée indéterminée de 
droit privé sur la régie pour la gestion du SPIC assainissement, un à compter du 1er juillet 2026 et l’autre à 
compter du 1er septembre 2026, 
- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 
emplois créés seront inscrits au budget de l’année 2026, 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces relatifs à ces postes. 
 
C. Territoire d’Energie – extension de l’étude de faisabilité projet de géothermie 
Par délibération en date du 23 octobre 2025, le conseil communautaire a validé la réalisation d’une étude de 
faisabilité pour un projet de géothermie au centre aquatique.  
Après discussion avec Territoire d’Energie 80, il est proposé d’étendre l’étude aux gymnases situés en face du 
centre aquatique, à savoir le gymnase du SIVOS et le gymnase Saint Denis, sans incidence financière. 
Le conseil communautaire doit valider l’extension de l’étude de faisabilité aux 2 gymnases. 
 
M. Éric FRANÇOIS : c’est une bonne chose, au moins on sera sur des énergies beaucoup plus propres en 
utilisant moins d’énergies fossiles. 
 

Délibération n°2026-31 Territoire d'Energie - Extension étude de faisabilité projet de géothermie 
Aizecourt-le-Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt-le-Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO – Bouvincourt-en-Vermandois : 
M. Fabrice TRICOTET - Brie : M. Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne 
MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL – Doingt-Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK,  M. Alain LESAGE - 
Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude 
FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme 
Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS – Guyencourt-Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux 
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Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt 
: M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – 
Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER – Marquaix-Hamelet : M. Claude 
CELMA – Maurepas-le Forest : M. Bruno FOSSE – Mesnil-Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN - Mesnil-en-
Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - 
Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier 
MAES, Mme Sylvie MAJOREL (pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy 
YGOUF), M. Philippe VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de 
Mme Maryline MOGIN) – Sorel-le-Grand : M. Jacques DECAUX – Tincourt-Boucly : M. Vincent MORGANT – 
Villers-Carbonnel : M. Jacques CARDON – Vraignes-en-Vermandois : Mme Maryse FAGOT 

Vu la délibération n°2025-151 en date du 23 octobre, par laquelle le conseil communautaire a validé la 
réalisation d’une étude de faisabilité sur le centre aquatique pour un projet de géothermie, 
Vu la proposition de Territoire d’Energie d’étendre cette étude sur le gymnase Saint Denis et le gymnase 
SIVOS situés en face du centre aquatique, sans incidence financière, 
Entendu l’exposé du Président, Éric FRANÇOIS 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire 
Autorise l’extension de l’étude de faisabilité géothermie sur les 2 gymnases situés en face du centre 
aquatique. 
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire 12 février 2026 
Il est consultable sur le site Internet de la CCHS : coeurhautesomme.fr  

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Information sur les décisions prises par le Président en vertu de l’article 5211-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
DECISION N° 010/2026 portant signature d’une Convention de Délégation de Maîtrise d'Ouvrage pour la 
mission de maîtrise d’œuvre Voirie – Travaux Neufs – Phase AVP – Commune de  
COMBLES (trottoirs rue d’en Haut et rue de la Montagne). 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme ; 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de la passation des conventions entre la Communauté de Communes et ses 
communes membres (notamment conventions de fonds de concours, de délégation de maîtrise 
d'ouvrage, de mise à disposition de services et de moyens) ;  
Vu la demande de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la « phase AVP de maîtrise d’œuvre » liée à des 
travaux de voirie de la commune de COMBLES ; 
CONSIDERANT que les dépenses s’y rattachant doivent être remboursées par les communes après 
signature d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage ; 
CONSIDERANT que cette convention indiquera les travaux projetés, le taux de rémunération liée à la 
mission de maîtrise d’œuvre, et l’engagement de la commune à procéder au remboursement des sommes 
TTC ; 
ETANT ENTENDU que le montant final à devoir par la commune sera calculé en fonction du coût réel de la 
mission de maîtrise d’œuvre ; 
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention réglant l'ensemble des modalités de la délégation de maîtrise d'ouvrage 
sollicitée par la commune, les avenant(s) à intervenir, ainsi que toutes pièces afférentes,  
Dit que les dépenses et recettes correspondantes sont inscrites au budget principal de la communauté de 
communes à l'opération pour compte de tiers correspondante. 
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DECISION N° 011/2026 portant signature de la Convention de Délégation de Maîtrise d'Ouvrage pour 
les travaux neufs de voirie de la commune de COMBLES – Trottoirs rue d’en Haut et rue de la 
Montagne. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme ; 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de la passation des conventions entre la Communauté de Communes et ses 
communes membres (notamment conventions de fonds de concours, de délégation de maîtrise 
d'ouvrage, de mise à disposition de services et de moyens) ;  
Vu la délibération n° 2024-133 du 12 décembre 2024 adoptant le Pacte financier et fiscal ; 
Vu la demande de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la « phase travaux » liée à des travaux de voirie 
de la commune de COMBLES ; 
CONSIDERANT que les dépenses s’y rattachant doivent être remboursées par les communes après 
signature d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage ; 
CONSIDERANT que cette convention indiquera les travaux projetés, leur montant prévisionnel TTC y 
compris maîtrise d’œuvre (les communes s’engageant à rembourser le montant TTC de la dépense 
correspondant aux travaux, à récupérer la TVA par le biais du FCTVA et à solliciter les subventions pour 
leurs opérations) ; 
ETANT ENTENDU que le montant final à devoir par la commune sera revu en fonction du coût réel des 
travaux (travaux, maîtrise d’œuvre, révisions), soit suite à la réception du Décompte Général Définitif de 
l’entreprise et du maître d’œuvre ; 
ETANT ENTENDU que le montant du fonds de concours sera versé à hauteur de 50 % du reste à charge HT 
de la commune, dans la limite du solde de la dotation fixée pour la période en cours et fera l’objet d’un 
avenant à la convention ; 
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention ci-annexée réglant l'ensemble des modalités de la délégation de maîtrise 
d'ouvrage sollicitée par les communes, les avenant(s) à intervenir, ainsi que toutes pièces afférentes,  
Dit que les dépenses et recettes correspondantes sont inscrites au budget principal de la communauté de 
communes à l'opération pour compte de tiers correspondante. 

 
DECISION N° 012-2026 portant sur l'octroi d'entrées gratuites au centre aquatique O2 Somme en faveur 
de l’association des parents engagés de l’école de Chaulnes (80 320), pour leur tombola, le dimanche 22 
mars 2026 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2023-26 en date du 23 mars 2023 par laquelle le Conseil Communautaire l’a chargé, 
par délégation, de statuer sur la délivrance d'entrées gratuites au Centre Aquatique O2 Somme, 
Considérant la demande de lots de l’association des parents engagés pour l’école de CHAULNES pour leur 
tombola, le dimanche 22 mars 2026 
ARTICLE 1 
Décide d'attribuer à l’association des parents engagés pour l’école de Chaulnes : 10 entrées ENFANTS au 

centre aquatique O2 Somme. 

 
DECISION N° 013/2026 portant sur la résiliation du marché public n° 2023 023 – Lot 1 « VRD - Espaces 
verts », relatif à l’opération Extension du siège de la Communauté de communes de la Haute Somme et 
travaux de rénovation énergétique 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la commande publique 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
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passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
Vu le marché public n° 2023-023, lot n°1 « VRD – Espaces verts », relatif à l’opération Extension du siège 
de la Communauté de communes de la Haute Somme et travaux de rénovation énergétique, 
Vu la notification dudit marché à la société AEVA TP SARL (80 TERRAMESNIL), en date du 12 avril 2024, 
Considérant que la société AEVA TP SARL, titulaire du marché n° 2023-023 – lot 1, a fait l’objet d’un 
jugement de liquidation judiciaire (Cf. BODACC du 24 octobre 2025, annonce n° 5556), 
Considérant qu’en application des dispositions du Code de la commande publique, la liquidation judiciaire 
du titulaire constitue un motif de résiliation de plein droit, 
Considérant que le liquidateur judiciaire (SELARL EVOLUTION, représentée par Maître Guillaume 
RANDOUX) a expressément confirmé la non-poursuite du contrat, rendant impossible la continuation de 
l’exécution du marché, 
Considérant qu’il y a lieu, dans ces conditions, de procéder à la résiliation du marché public afin de 
préserver les intérêts de la CCHS et d’assurer la poursuite de l’opération, 
ARTICLE 1 
DECIDE de résilier de plein droit le marché n° 2023 023 Lot1, sans indemnité, en raison de la liquidation 
judiciaire du titulaire et de la non-poursuite du contrat confirmée par le liquidateur judiciaire.  
La résiliation du marché prend effet à la date du jugement de liquidation judiciaire, tel que publié au 
BODACC du 24 octobre 2025 – annonce n° 5556. 
La décision de résiliation sera notifiée à la SELARL EVOLUTION, représentée par Maître Guillaume 
RANDOUX, en sa qualité de liquidateur judiciaire de la société AEVA TP SARL. Ce document sera 
accompagné du décompte de résiliation faisant apparaître un état de solde à zéro (l’ensemble des travaux 
réalisés ayant fait l’objet de deux états d’acompte pour un montant total de 35 678,36 € TTC – TVA 20 %). 

 
DECISION N° 014/2026 portant sur la signature de l’accord cadre à bon de commande n° 2026 005 
« REGIES EAU POTABLES ET ASSAINISSEMENT – FOURNITURE ET MISE EN DECHARGE DE MATERIAUX 
DIVERS DE CHANTIER » 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu le Code de la commande publique 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a 
chargé, par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
passés selon une procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
Vu la nécessité d’assurer la fourniture et la mise en décharge de certains matériaux pour les régies Eau 
Potable et Assainissement de la Communauté de communes,  
Vu le montant global estimé de l’accord-cadre : inférieur à 40 000 € HT, 
Vu la durée de l’accord-cadre jusqu’au 31 décembre 2026, 
Vu la possibilité prévue par le Code de la commande publique de passer un marché de fournitures pour 
un montant inférieur aux seuils de publicité sans publicité ni mise en concurrence, 
Considérant la proposition de la société GOODMAT (80200 Péronne), répondant pleinement aux besoins 
techniques et financiers de la CCHS, 
ARTICLE 1 
DECIDE de signer l’accord cadre n° 2026 005 avec la société GOODMAT (80 Péronne) portant sur la 
fourniture et mise en décharge de matériaux divers de chantier pour les régies Eau Potable et 
Assainissement. 
Le présent accord-cadre est exécuté dans le respect des besoins des régies Eau et Assainissement de la 
CCHS et des dispositions prévues dans le contrat n° 2026 005. 

 
Aucune remarque de l’assemblée 
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3. Ressources Humaines - création d'un poste d'adjoint technique principal de 2ème 
classe à compter du 1er avril 2026 (avancement de grade 2026) 
 

Suite aux avancements de grade 2026, il y a lieu de créer le poste ci-dessous : 
- Création d’un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe au 1er avril 2026 à temps 

complet. 
 

Délibération n°2026-32 Ressources Humaines - Création d'un poste d'adjoint technique principal 
2ème classe à compter du 1er avril 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur 
Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle 
BRATEK,  M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-
Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers 
Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu le Code Général de la fonction publique, 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte tenu des nécessités de service, de modifier le tableau des 
emplois afin de permettre la nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour 
l’année 2025. 
Considérant la nécessité de procéder à la création de postes compte tenu des avancements de grades de 
certains agents proposés par la communauté de communes, 
Considérant la mise à jour du tableau des effectifs comme suit :  

Grade Nombre 
de postes 

Date de création Temps de 
travail 

hebdomadaire 

Adjoint technique territorial 
principal de 2ème classe 

1 01/04/2026 35 h 

ENTENDU l’exposé du Président, Monsieur Eric FRANÇOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Conseil Communautaire, 
DECIDE :  
- d’approuver la création de poste comme indiqué ci-dessus, 
- d’autoriser Monsieur le Président à accomplir les formalités correspondantes,  
DIT que les dépenses correspondantes sont prévues au budget primitif. 
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4. Ressources Humaines -création d'un poste d'adjoint technique au 1er juillet 2026 
(suite au départ à la retraite d'un agent) 

 
Suite à un départ à la retraite prévu au 1er juillet 2026, il y a lieu de créer un poste d’adjoint 
technique. Le poste d’adjoint technique principal de 1ère classe sera supprimé dès l’aval du 
comité social territorial. 
 
Délibération n°2026-33 Ressources Humaines - Création d'un poste d'adjoint technique à compter 
du 1er juillet 2026 – gardien de gymnases 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT -  Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur 
Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle 
BRATEK,  M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-
Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. 
Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie 
GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - 
Hancourt : M. Philippe WAREE – Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme 
Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-
François DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - 
Longueval : M. Jany FOURNIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno 
FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : 
Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers 
Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire : 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable 
du Comité Social Territorial compétent. 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  
- le grade ou, le cas échant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en 
fraction de temps complet exprimée en heure ((…/35ème). 
Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent d’adjoint technique à 
temps complet ; 
Le Président propose au Conseil Communautaire : 
La création d’un emploi permanent d’adjoint technique à temps complet. 
A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux au grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C. 
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : 
- accueillir et renseigner les usagers des gymnases, 
- assurer la surveillance des usagers,  
- veiller à la bonne utilisation des équipements et matériels sportifs, 
- effectuer des travaux d’entretien et de première maintenance. 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
La modification du tableau des emplois à compter du 1er juillet 2026. 
Entendu l’exposé du président, Monsieur Eric FRANÇOIS,  
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Communautaire, 
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- DECIDE de créer au tableau des effectifs un emploi permanent à temps complet de gardien de gymnases au 
grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C du cadre d’emplois des adjoints techniques 
territoriaux à temps complet à compter du 1er juillet 2026, 
- DIT que le Président est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste, 
- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé seront inscrits au budget 
aux chapitres et articles prévus à cet effet ; 

 
5. Etat récapitulatif des indemnités perçues par les élus en 2025 

 
Chaque année, les EPCI à fiscalité propre doivent établir un état présentant l’ensemble des 
indemnités de toutes natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant dans leur conseil, 
au titre de tout mandat ou de toutes fonctions exercées en leur sein et au sein de tout syndicat au 
sens des livres VII et VIII de la présente partie ou de toute société mentionnée au livre V de la 
première partie ou filiale d’une de ces sociétés.  
 
Cet état a été communiqué aux conseillers communautaires avant l’examen du budget de notre 
collectivité (article 92 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019, codifié à l’article L 5211-12-1 du 
CGCT). 

 
Point d’information – Pas de délibération 
 

6. Finances – Affectations anticipées et vote des budgets primitifs 

Les annexes sont consultables sur demande/ Les débats sont retranscrits au fur et à mesure de la lecture du 
diaporama. 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2311-5, et aux 
instructions comptables M49 et M4 et M57, il est possible de reporter au budget de manière 
anticipée (sans attendre le vote du compte financier unique) les résultats de l’exercice antérieur. 
 
Le Conseil Communautaire sera appelé à constater les résultats provisoires de l’exercice 2025 du 
budget principal et des budgets annexes et à affecter les résultats de la section de fonctionnement 
sur l’exercice 2026. Si les comptes financiers uniques font apparaître des différences avec les 
montants reportés par anticipation, l’assemblée devra procéder à leurs régularisations. Les 
délibérations d’affectations définitives des résultats devront intervenir après le vote des comptes 
financiers uniques 2025. 
 
Conformément aux dispositions des articles L1612-2 et L.2312.1 du code général des collectivités     
territoriales, le budget principal et les budgets qui lui sont annexés doivent être votés au cours d’une 
seule et même séance de conseil communautaire. 
Les budgets ont été élaborés en reprenant les données du rapport d’orientation budgétaire présenté 
en séance communautaire le 12/02/2026. 
L’intégralité des projets de budgets primitifs 2026 sont consultables sur place, au siège de la 
communauté de communes. 
 

a. Budget principal, M57 
Support de présentation en PJ 
 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024                                                 15 995 212.29 
               (-) Part affectée au 1068  2 001 697.09 
 Résultat estimé de l’exercice 2025  2 636 205.32 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter                 16 629 720.52 
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Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024   2 320 964.91 
 Résultat estimé de l’exercice 2025 -1 341 578,03 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter      979 386.88 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté (en dépenses) :       738 140.00   
Besoin d’autofinancement :                                                                0 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 à 
reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement :  0 
Excédent reporté de fonctionnement   002 :   16 629 720.52 
 
Marie Pierre : j’ai une précision, nous venons d’avoir le rejet d’un titre. Il y aura un écart de 520,34€ sur 
l’ensemble du budget de fonctionnement. Je préfère vous prévenir car cela ne correspond pas aux données 
transmises. 
 
Délibération n°2026-34 Finances – Budget principal- Affectation des résultats 2025 par anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                                                            

VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget PRINCIPAL comme suit : 
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Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget PRINCIPAL comme suit : 
 

• Affectation au besoin de financement (RI 1068) :          0 € 

• Report en fonctionnement (RF 002) :    16 629 200.18 € 

• Report en investissement (RI 001) :         979 386.88 € 
 
Délibération n°2026-35 Finances – Budget principal- Vote des subventions/cotisations 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                    
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la commission culture, communication et événementiel en date du  
02 février 2026, 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
Considérant le tableau des cotisations, subventions et contributions 2026 ci-annexé, 
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ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, M. Vincent MORGANT, M. Philippe PONCHON 
(pouvoir de Mme Cindy YGOUF ), M. Marc SAINTOT, ne prenant pas part au vote 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, 

• VALIDE les cotisations, subventions et contributions détaillées au tableau annexé, 

• DIT que les crédits nécessaires à leurs versements seront inscrits au Budget Principal. 
 
M. DUBRUQUE : il faudra prévoir le flocage des véhicules de la régie eau/assainissement 
M. Éric FRANÇOIS : oui, on vous présentera le logo qui a été choisi en fin de séance.  Il y aura donc du flocage 
et tous les documents seront avec l’en-tête de la régie. 
 
M. CAMUS : le nouveau bus est accessible PMR ? 
➔oui 
M. BELLIER : le nouveau bus fonctionne avec quel carburant ? 
M. Éric FRANÇOIS : c’est un véhicule traditionnel. La difficulté aujourd’hui pour les véhicules qui utiliseraient 
de l’éthanol, il n’y a pas de possibilité sur place d’approvisionnement. 
M. BELLIER : car vous en avez présenté un, une fois. 
[Après vérification, il s’agissait d’un autocar roulant au GNV] 
M. Éric FRANÇOIS : si demain quelqu’un ouvre une station, ils sont intéressés. 
 
M. Éric FRANÇOIS : concernant la MARPA, nous avons eu quelques soucis, puisque jusque-là, la commission 
de sécurité n’a pas donné d’avis favorable et nous oblige à avoir une garde de nuit. Alors que nous sommes 
sur du logement, avec des occupants qui sont censés être « valides ». Ce qui a pour conséquence que le 
budget ne peut pas s’équilibrer. Avec Mme la présidente, Mme Betty SOREL, maire de Combles, nous 
travaillons sur ce dossier, avec le Département et la MSA, depuis quelques temps. Nous sommes en train d’y 
voir un peu plus clair. Nous espérons pouvoir changer la classification du bâtiment et pouvoir passer outre 
cette garde de nuit. 
On ne l’avait pas auparavant. Il y a eu un incident, une personne âgée avait laissé une casserole sur une 
plaque chauffante, déclenchant le système incendie. Il y a quelques points de mises aux normes à revoir, 
c’est en train de se résoudre, on travaille dessus depuis au moins 2 ans. 
M. DUBRUQUE : c’est que le système avait bien fonctionné ! 
M. Éric FRANÇOIS : oui. Nous sommes plus sur une résidence pour « séniors », ce n’est pas un EHPAD. Les 
gens, s’ils étaient en appartement, ce serait pareil. 
Mme FAGOT : le lien avec la MARPA de Matigny existe toujours, puisqu’à un moment donné, on a partagé la 
direction ? 
M. Éric FRANÇOIS : oui, toujours, nous avons un directeur très actif sur les deux MARPA, il est très engagé 
dans sa mission, il fait tout ce qu’il peut pour que cela fonctionne. C’est compliqué, cela a toujours été 
compliqué, cela le restera encore. Il faut un taux de remplissage assez conséquent, ce n’est pas nécessaire 
d’être à 100%, mais il faut 17/18 personnes là-bas pour que cela fonctionne normalement. A partir du 
moment où on met en place une garde de nuit, cela ne va plus. Et une seule personne, cela ne suffit pas, car 
il y a des congés etc…. Vous comprenez la problématique. 
 
M. Éric FRANÇOIS : je vous rappelle que les prestations de fauchage sont liées à la signature du pacte 
financier et fiscal.  
Pour l’enveloppe voirie qui a été votée (2025-2031), à laquelle s’ajoute à l’enveloppe précédente, nous avons 
décidé ensemble que l’enveloppe précédente devra être consommée avant la fin de l’année 2031.  
Je pense que vous avez déjà eu des documents. Dès qu’il y aura un renouvellement des mairies, on donnera 
ces informations par mail. 
 

→ Budget principal – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 33 772 694.20 37 550 412.16 

Investissement  23 652 118.15 22 753 655.08 

TOTAL 57 424 812.35 60 304 197.24 
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Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026, avec une fongibilité des 
crédits à 7.5% 
 
Délibération n°2026-36 Finances – Budget principal- Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
  
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-34 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU la délibération n°2026-35 du conseil communautaire du 05/03/2026 approuvant les subventions 
versées dans le cadre du vote du budget ainsi que les adhésions aux différents organismes ; 
 
VU les délibérations 2025-186 et 2025-187 du 22/12/2025 portant sur les avances remboursables 
accordées aux budgets annexes « Eau potable » et « Assainissement Collectif » ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget principal de l’année 2026 dont les 
dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement s’équilibrent pour 
un total de 60 303 546.90 €, réparti par section comme suit : 
 
Investissement :  22 753 655.08 € 
Fonctionnement :  37 549 891.82 € 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
APPROUVE le budget primitif du budget principal pour l’année 2026 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 
Pour une bonne information et afin de faciliter la compréhension des tiers, une note de présentation 
brève et synthétique est annexée à la présente délibération. 
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b.  Budgets annexes 
 
❖ SPANC, SPIC M49 
 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024 346 989.92 
             (-) Part affectée au 1068      0 
 Résultat estimé de l’exercice 2025  40 149.21 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter 387 139.13 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024 10 181.50 
 Résultat estimé de l’exercice 2025   2 886.08 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter 13 067.58 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté :   0 
Besoin d’autofinancement :                   0 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 à 
reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement : 0 
Excédent reporté de fonctionnement 002 : 387 139.13     
 
Délibération n°2026-37 Finances – Budget annexe SPANC- Affectation des résultats 2025 par anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
 

VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 

anticipation ; 

 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
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Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe SPANC comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe SPANC comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :     0 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :    387 139.13 € 
Report en investissement (RI 001) :      13 067.58 € 

 
→ SPANC – Vote du budget primitif 2026 

BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 514 989.92 537 139.13 

Investissement    16 245.50   19 911.86 

TOTAL 531 235.42 557 050.99 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 
Délibération n°2026-38 Finances – Budget annexe SPANC- Vote du BP 2026 
Roseline LAOUT - Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean 
TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry 
COMPERE - Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme 
Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - 
Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-
Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : 
Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. 
Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
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VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-37 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe SPANC de l’année 2026 dont 
les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section d’investissement, s’équilibrent 
pour un total de 557 050.99 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe SPANC pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :    19 911.86 € 

• Fonctionnement :  537 139.13 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ AERODROME, SPIC M4 assujetti à TVA 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024 825 376.91 
        (-) Part affectée au 1068      0 
 Résultat estimé de l’exercice 2025   67 537.74 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter 892 914.65 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024   45 728.20 
 Résultat estimé de l’exercice 2025        216.57 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter   45 944.77 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté (en dépenses) : 12 740.00 
Besoin d’autofinancement :                    0€ 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 
2025 à reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement : 0€ 
Excédent reporté de fonctionnement 002 :  892 914.65  

 
Délibération n°2026-39 Finances – Budget annexe AERODROME- Affectation des résultats 2025 par 
anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
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Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT                                    
 
VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe AERODROME comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe AERODROME comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :     0 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :    892 914.65 € 
Report en investissement (RI 001) :       45 944.77 € 
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→ Budget annexe Aérodrome – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement    967 068.91 1 023 341.65 

Investissement       93 499.20    187 740.00 

TOTAL 1 060 568.11 1 211 081.65 

 
Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 
Délibération n°2026-40 Finances – Budget annexe AERODROME- Vote du BP 2026 
Roseline LAOUT - Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean 
TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry 
COMPERE - Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme 
Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - 
Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-
Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : 
Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. 
Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
 

VU le GCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 

VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2026-39 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe AERODROME de l’année 2026 
dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section d’investissement, 
s’équilibrent pour un total de 1 211 081.65 €. 
 

Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe AERODROME pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :     187 740.00 € 

• Fonctionnement :  1 023 341.65 € 
  
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
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❖ VILLAGE ARTISANAL, SPIC M4 assujetti à TVA 
 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024    - 5 103.33 
        (-) Part affectée au 1068      0 
 Résultat estimé de l’exercice 2025    17 351.91 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter    12 248.58 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024 -161 434.79 
 Résultat estimé de l’exercice 2025 -  19 433.88 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter -180 868.67 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté :   1 800.00 
Besoin d’autofinancement :              182 668.67 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
à reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement RI 1068 :   12 248.58 
Excédent reporté de fonctionnement   002 :    0€ 
 

Délibération n°2026-41 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL- Affectation des résultats 2025 par 
anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      
                                          
VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
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Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe VILLAGE ARTISANAL comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe VILLAGE ARTISANAL comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :   12 248.58 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :                    0 € 
Report en investissement (DI 001) :     180 868.67 € 

 
→ Budget annexe Village artisanal – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 319 149.12 297 187.09 

Investissement  267 861.79 279 095.67 

TOTAL 587 010.91 576 282.76 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 

Délibération n°2026-42 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL- Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
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Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-41 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe VILLAGE ARTISANAL de 
l’année 2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section 
d’investissement, s’équilibrent pour un total de 576 282.76 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe VILLAGE ARTISANAL pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :  279 095.67 € 

• Fonctionnement :  297 187.09 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ CENTRE EQUESTRE, SPIC M4 assujetti à TVA 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024 268 425.63 
        (-) Part affectée au 1068             0 
 Résultat estimé de l’exercice 2025 - 50 908.81 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter 217 516.82 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024   9 749.65 
 Résultat estimé de l’exercice 2025   7 638.68 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter (001) 17 388.33 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté : 0 
Besoin d’autofinancement : 0 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
à reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement : 0 
Excédent reporté de fonctionnement 002 :   217 516.82 

 
Délibération n°2026-43 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE- Affectation des résultats 2025 par 
anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
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Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                                                         

VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe CENTRE EQUESTRE comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe CENTRE EQUESTRE comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :     0 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :    217 516.82 € 
Report en investissement (RI 001) :      17 388.33 € 
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→ Budget annexe Centre Equestre – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 373 279.63 410 670.82 

Investissement  296 513.46 285 939.00 

TOTAL 669 793.09 696 609.82 

avec une reprise de provisions de 100 000€, et sans redevance par le nouveau délégataire. 
 
Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 
M. VARLET : ce week-end, il y avait un concours, ils se sont servis des paddocks de façade comme 
parkings pour les voitures, fourgons, etc…, parce que le parking à l’arrière était utilisé par les vans. Je 
pense que ce n’est pas adapté pour recevoir des voitures. Si on ne veut pas payer des réparations à 
longueur d’année, il faut regarder pour réaliser un parking plus adapté.  
M. Éric FRANÇOIS : ce n’est vraiment pas fait pour ça, effectivement. On va leur faire la remarque. 
M. VARLET : dans les aménagements, il faudrait peut-être prévoir un endroit pour faire un parking 
visiteurs. 
M. Éric FRANÇOIS : on doit remettre du sable dessus. Par la suite, s’il faut en remettre, cela sera à la 
charge de l’exploitant. C’est ce qui a été défini dans une réunion qui a eu lieu il y a quelques jours. Un 
certain nombre de choses seront à leur charge. Les choses ont bien été cadrées, notamment pour 
certains travaux qui ont été demandés, et qui seront à leur charge lorsque l’on juge que cela ne doit 
pas être à la charge du propriétaire. Ils ont pris un équipement qui était dans un état initial, s’il y a 
des aménagements qui sont demandés, ils seront à la charge de l’exploitant, sauf s’il s’agit de gros 
aménagements. 
 
Délibération n°2026-44 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE- Vote du BP 2026 
Roseline LAOUT - Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean 
TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry 
COMPERE - Cartigny : M. Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme 
Betty SOREL - Doingt Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - 
Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-
Claude FOURNET - Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : 
Mme Thérèse CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. 
Dominique CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      

VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
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VU la délibération n°2026-43 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe CENTRE EQUESTRE de l’année 
2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section d’investissement, 
s’équilibrent pour un total de 696 609.82 €. 
 

Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe CENTRE EQUESTRE pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :  285 939.00 € 

• Fonctionnement :  410 670.82 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 

  

❖ ENERGIES RENOUVELABLES, à compter du 01/01/2026, SPIC, M4 assujetti à TVA 
Pas d’affectation de résultats 2025 (nouveau budget) 
→ Budget annexe Energies Renouvelables – Vote du budget primitif 2026 

BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement Non concerné   56 600 

Investissement  Non concerné   54 100 

TOTAL Non concerné 110 700 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 
Délibération n°2026-45 Finances – Budget annexe ENERGIES RENOUVABLES- Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      

VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n° 2025-144 du 23/10/2025 portant sur la création d’un budget annexe ENERGIES 
RENOUVELABLES ; 
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VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M4 ; 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe ENERGIES RENOUVELABLES 
de l’année 2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section 
d’investissement, s’équilibrent pour un total de 110 700 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe ENERGIES RENOUVELABLES pour l’année 2026 comme 
suit : 

• Investissement :  54 100.00 € 

• Fonctionnement :  56 600.00 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ EAU POTABLE, à compter du 01/01/2026, SPIC, M49 assujetti à TVA 
Pas d’affectation de résultats 2025 
→ Budget annexe eau potable – Vote du budget primitif 2026 

BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement Non concerné 1 925 494 

Investissement  Non concerné 1 620 000 

TOTAL Non concerné 3 545 494 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
 
M. COMPERE : la recette de 1 925 494€ en fonctionnement, cela représente combien de m3 ? 
M. Éric FRANÇOIS : je n’ai pas le nombre de m3. Comme le dit Stéphane, il n’y a pas de prix unitaire en 
2026. On essaiera de la préciser la semaine prochaine. 
 
M. DUBRUQUE : le bâtiment, c’est le même que pour l’assainissement ? 
M. Éric FRANÇOIS : oui c’est le même. C’est au même endroit. On va faire des travaux dans la partie 
bureau et locaux sociaux. Le reste des bâtiments est sain. Pour l’instant, cela suffit largement aux 
besoins. Il sera prochainement ouvert au public. Ce sont les anciens bâtiments de la SICAE, mais ceux 
situés sur la partie arrière. 
M. GENETÉ : l’eau refacture à l’assainissement sa quote-part, si c’était ça la question. 
 
M. FOURNET : Qu’en est-il de l’excédent des communes ? 
M. Éric FRANÇOIS : pour l’instant c’est le statu quo. Nous n’avons pas avancé sur le sujet. Il faut que les 
comptes administratifs des anciennes régies soient votés. Ce sont des discussions qui doivent avoir lieu 
courant 2026. Je n’ai pas d’annonce à faire sur ce sujet. 
 
M. PAYEN : pour répondre à la question de Géry, les recettes liées à la vente de l’eau sont de 
1.474.474€. 
M. Éric FRANÇOIS : cela ne répond pas tout à fait à sa question. 
M. COMPERE : j’étais en visio la dernière fois, je n’ai pas tout entendu, notamment que les tarifs des 
communes étaient figés pour un an. 
M. Éric FRANÇOIS : pour l’instant, ils sont figés pour un an, on verra comment on fait cette évolution, qui 
sera peut-être progressive. Je dis ce que j’en pense aujourd’hui, l’avenir le dira. 
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Délibération n°2026-46 Finances – Budget annexe EAU POTABLE- Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 

VU la délibération n°2025-164 du conseil communautaire du 20/11/2025 portant sur la création d’un 
budget annexe EAU POTABLE ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe EAU POTABLE de l’année 
2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section d’investissement, 
s’équilibrent pour un total de  
3 545 494 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe EAU POTABLE pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :  1 620 000 € 

• Fonctionnement :  1 925 494 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ ASSAINISSEMENT COLLECTIF, à compter du 01/01/2026, SPIC, M49 non assujetti à TVA 
Pas d’affectation de résultats 2025 

BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement Non concerné 2 249 300 

Investissement  Non concerné 1 698 833 

TOTAL Non concerné 3 948 133 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026. 
Le Conseil Communautaire autorise le Président à opérer des virements de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5 % pour chaque section. 
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Délibération n°2026-47 Finances – Budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF- Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
 

VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 

VU la délibération n°2025-165 du conseil communautaire du 20/11/2025 portant sur la création d’un 
budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
de l’année 2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section 
d’investissement, s’équilibrent pour un total de 3 948 133 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
APPROUVE le budget primitif du budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF pour l’année 2026 comme 
suit : 

• Investissement :  1 698 833 € 

• Fonctionnement :  2 249 300 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ Centre Aquatique, SPA, M57 assujetti Coefficient TVA 5% 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024    349 769.02 
  (-) Part affectée au 1068     349 769.02 
 Résultat estimé de l’exercice 2025    519 417.96 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter    519 417.96 
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Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024 - 339 769.02 
 Résultat estimé de l’exercice 2025 -   44 698.44  
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter 001 - 384 467.96 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté (en dépenses) :   134 950.00  
Besoin d’autofinancement : - 519 417.96 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
à reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement  RI 1068 : 519 417.96 
Excédent reporté de fonctionnement   002 :          0 

 
Délibération n°2026-48 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Affectation des résultats 2025 par 
anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      
                                        
VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe CENTRE AQUATIQUE comme suit : 
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Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe CENTRE AQUATIQUE comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) : 519 417.96 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :        0 € 
Report en investissement (DI 001) :    384 467.96 € 

 
→ Budget annexe Centre Aquatique – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 1 994 347.00 1 802 539.00 

Investissement     944 324.02    971 737.96 

TOTAL 2 938 671.02 2 774 276.96 

     
Apport du budget principal pour 1 478 539 € pour équilibrer le BP 2026 du Centre Aquatique 
(1 432K€ en 2025).  
Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026, avec une fongibilité des 
crédits à 7.5% 
 
Délibération n°2026-49 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE - Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
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MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                      

VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 

VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-48 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe CENTRE AQUATIQUE de 
l’année 2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section 
d’investissement, s’équilibrent pour un total de 2 774 276.96 €. 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe CENTRE AQUATIQUE pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :     971 737.96 € 

• Fonctionnement :  1 802 539.00 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 

❖ Tiers Lieu Numérique, à compter du 01/01/2026, SPA, M57 assujetti à TVA 
 
Le SGC a demandé à passer une écriture de 0.79 € après l’envoi des documents aux élus. 
 
→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024  70 101.76 € 
        (-) Part affectée au 1068  0.00 € 
 Résultat estimé de l’exercice 2025  - 75 067.93 € 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter  - 4 966.17€ 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024  16 620.81 € 
 Résultat estimé de l’exercice 2025 :  9 882.06 € 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter  26 502 .87 € 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté : 410 € 
Besoin d’autofinancement : 0 € 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
à reporter au BP 2026 du budget annexe SPA 
Au Besoin d’autofinancement : 0 € 
Excédent reporté de fonctionnement   002 (en dépenses) : 4 966.17 € 

Délibération n°2026-50 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE – Affectation des résultats 2025 
par anticipation- Reprise au 17574 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
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Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                                                            

VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
 
En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Considérant la reprise de l’activité au sein du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE (SPA), 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE (de type SPA – 17574) comme 
suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :     0 € 
Report en fonctionnement (DF 002) :         4 966.17 € 
Report en investissement (RI 001) :       26 502.87 € 
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→ Budget annexe Tiers Lieu Numérique – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 SPIC BP 2026 SPA 

Fonctionnement 317 448.76 370 833.30 

Investissement  108 500.00 122 270.00 

TOTAL 425 948.76 493 103.30 

Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026, avec une fongibilité des 
crédits à 7.5% 
 
Délibération n°2026-51 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE - Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT       
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2025-126 du conseil communautaire du 25/09/2026 portant sur la création d’un 
budget annexe Tiers Lieu Numérique (SPA) ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-50 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE de 
l’année 2026 dont les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section 
d’investissement, s’équilibrent pour un total de 493 103.30 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :  122 270.00 € 

• Fonctionnement :  370 833.30 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
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❖ FLODOR, Zone de la Croisette, Budget Lotissement, SPA, M57 assujetti TVA 
 

→ Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 - Reprise anticipée des résultats 
 
Résultat estimé de la section de fonctionnement : 
 Résultat de clôture 2024         0 
        (-) Part affectée au 1068         0 
 Résultat estimé de l’exercice 2025         0 
 Résultat estimé de clôture 2025 à affecter                           0 
 
Résultat estimé de la section d’investissement : 
 Résultat de clôture 2024 - 2 466 587.86 
 Résultat estimé de l’exercice 2025    3 030 709.48 
 Résultat estimé de clôture 2025 à reporter (001)       564 121.62 
 
Solde des Restes à Réaliser reporté : 0 
Besoin d’autofinancement : 0 
 
Proposition pour le vote de l’affectation provisoire du résultat d’exploitation de l’exercice 2025 
à reporter au BP 2026 
Au Besoin d’autofinancement :  0 
Excédent reporté de fonctionnement   002 : 0    

 
Marie-Pierre : le service de gestion comptable n’a pas encore validé l’affectation des résultats. Au 
niveau de l’excédent, le chiffre est correct, mais je ne sais pas s’il sera affecté de cette façon. Nous avons 
travaillé comme les années précédentes. Il est possible que les imputations changent. 
 
Délibération n°2026-52 Finances – Budget annexe FLODOR – Affectation des résultats 2025 par anticipation 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON -  Vraignes en Vermandois : 
Mme Maryse FAGOT 
                                                             
VU le CGCT et notamment l’article 1612-32, et l’article R1612-54 portant sur l’affectation des résultats par 
anticipation ; 
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En l'absence d'adoption du compte financier unique à la date du vote du budget de l'exercice suivant, les 
résultats peuvent être reportés par anticipation, dans les conditions fixées au 3ème alinéa de l'article L. 
1612-32 du CGCT. 
Au regard des éléments enregistrés dans la comptabilité de la Communauté de Communes de la Haute 
Somme et validés par le comptable public, il est proposé de reprendre les résultats par anticipation, au BP 
2026 du budget annexe FLODOR comme suit : 
 

 
 
Il est précisé que si les résultats, à l’issue du vote du CFU, laissent apparaître une différence avec les 
montants repris par anticipation, l’assemblée doit procéder à la régularisation dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU, et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice suivant 
l’exercice clos. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, l’affectation par anticipation des 
résultats 2025 au BP 2026 du budget annexe FLODOR comme suit : 
 
Affectation au besoin de financement (RI 1068) :        0 € 
Report en fonctionnement (RF 002) :        0 € 
Report en investissement (RI 001) :    564 121.62 € 

 
 
→ Budget annexe Flodor – Vote du budget primitif 2026 
BP 2026 proposé avec équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 

 Rappel BP 2025 BP 2026 

Fonctionnement 3 873 420 230 020.00 

Investissement  3 237 400 564 121.62 

TOTAL 7 110 820 794 141.62 

 
Seuls les soldes de travaux ont été comptabilisés. Les ventes seront régularisées par DM.    
Le Conseil Communautaire est appelé à approuver le Budget Primitif 2026, avec une fongibilité des 
crédits à 7.5%. 
 
Délibération n°2026-53 Finances – Budget annexe FLODOR - Vote du BP 2026 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
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M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON – Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
                      
VU le CGCT et notamment l’article L.5211-1 et suivants ; 
 
VU la délibération n°2026-27 du conseil communautaire du 12/02/2026 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
 
VU la délibération n°2026-52 du conseil communautaire du 05/03/2026 portant sur l’affectation des 
résultats 2025 par anticipation ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
 
M. le Président présente à l’assemblée le budget primitif du budget annexe FLODOR de l’année 2026 dont 
les dépenses et les recettes, en section de fonctionnement et en section d’investissement, s’équilibrent 
pour un total de 794 141.62 €. 
 
Le conseil communautaire après avoir entendu l’exposé du Président, et délibéré à l’unanimité :  
 
APPROUVE le budget primitif du budget annexe FLODOR pour l’année 2026 comme suit : 

• Investissement :  564 121.62 € 

• Fonctionnement :  230 020.00 € 
 
AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2026, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5 % des 
dépenses réelles de chaque section. 
 
Délibération n°2026-54 Finances – Ecritures entre le budget principal et les budgets annexes 
Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET – Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT - Allaines : Mme 
Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANÇOIS - Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en 
Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Brie : M Marc SAINTOT - Bussu : M. Géry COMPERE - Cartigny : M. 
Patrick DEVAUX - Cléry sur Somme : Mme Anne MAUGER - Combles : Mme Betty SOREL - Doingt 
Flamicourt : Mme Marie-Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE - Driencourt : Mme Katy 
ONDICANA GOMEZ MAUGUIN - Epehy : M. Jean-Michel MARTIN, Mme Marie-Claude FOURNET - 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : Mme Thérèse 
CAPART - Fins : M. Daniel DECODTS - Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS - Guyencourt Saulcourt : M. Jean-Marie BLONDELLE - Hancourt : M. Philippe WAREE – 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANCOIS - Herbécourt : Mme Christelle LENAIN - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean-François DUCATTEAU - Lesboeufs : 
M. Etienne DUBRUQUE – Lieramont : Mme Marie-Odile DUFLOT - Longueval : M. Jany FOURNIER - 
Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean 
Dominique PAYEN - Mesnil en Arrouaise : M. Alain BELLIER - Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël 
MAGNIER, M. Ludovic ODELOT - Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND, M. 
Wilfried BELMANT, M. Bruno CONTU, M. Michel DREVELLE, M. Gautier MAES, Mme Sylvie MAJOREL 
(pouvoir de M. Jérôme DEPTA), M. Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Cindy YGOUF), M. Philippe 
VARLET - Poeuilly : M. Arnaud VOIRET - Roisel : M. Christophe BOULOGNE (pouvoir de Mme Maryline 
MOGIN) - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE - Tincourt 
Boucly : M. Vincent MORGANT - Villers Carbonnel : M. Jacques CARDON – Villers Faucon : Mme Séverine 
MORDACQ -  Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°2026-36 du Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget principal, 
 
VU la délibération n°2026-38 du Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe SPANC, 
 
VU la délibération n°2026-40 du Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe AERODROME, 
 
VU la délibération n°2026-42 du Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
 
VU la délibération n°2026-44 du Conseil Communautaire en date du 03/05/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe CENTRE EQUESTRE, 
 
VU la délibération n°2026-51 du Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE, 
 
Vu la délibération n°2026-49 Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe CENTRE AQUATIQUE, 
 
Vu la délibération n°2026-45 Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe ENERGIES RENOUVELABLES, 
 
Vu la délibération n°2026-46 Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe EAU POTABLE 
 
Vu la délibération n°2026-47 Conseil Communautaire en date du 05/03/2026 approuvant le Budget 
Primitif 2026 afférant au budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF, 
 
Considérant la nécessité de passer des écritures de régularisation entre budgets, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Communautaire : 
VALIDE les écritures suivantes entre budgets, sachant que les écritures seront passées en fonction des 
frais réels pour les sommes non forfaitaires : 
 
17000 Budget principal – 17100 Budget annexe SPANC 
Considérant l’organisation du service SPANC, à savoir : 
le SPANC utilise les moyens de l’administration générale, 
le personnel y est mis à disposition 
 

Intitulé Prévisions / 
Exercice 
2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation 
budget 
annexe 
SPANC 

Somme forfaitaire pour 
les frais administratifs 

10 000 € 708721 - ADM 62871 

Frais de personnel 
(base n-1) 

102 629 € 708421 - SPANC 6215 

Frais divers 
(carburant, assurance, 
téléphones portables, 
COS année n-1) 

1 950 € 
744 € 

708721 – SPANC 
708721 - ADM 
 

 
62871 
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17000 Budget principal – 17200 Budget annexe AERODROME 
Considérant que le budget annexe AERODROME utilise : 
les moyens de l’administration générale, 
les prestations du service technique (calculées en frais réels en cours d’exercice : 30 €/heure) 
 

Intitulé Prévisions 
/ Exercice 
2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe 
AERODROME 

Somme forfaitaire pour 
les frais administratifs 

10 000 € 708721 - ADM 62871 

Prestations de service   7 000 € 708721 - TECH 62871 

 
17000 Budget principal  – 17600 Budget annexe VILLAGE ARTISANAL 
Considérant que le budget annexe VILLAGE ARTISANAL utilise : 
les prestations du service technique (calculées en frais réels en cours d’exercice : 30 €/heure) 
 

Intitulé Prévisions 
/ Exercice 
2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe VILLAGE 
ARTISANAL 

Prestations de service 2 500 € 708721 - TECH 62871 

 
17000 Budget principal  – 17400 Budget annexe Centre Equestre 
 
Considérant que le budget annexe CENTRE EQUESTRE utilise : 
les prestations du service technique (calculées en frais réels en cours d’exercice : 30 €/heure) 
 

Intitulé Prévisions 
/ Exercice 
2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe C. 
EQUESTRE 

Prestations de service 5 000 € 708721 - TECH 62871 

 
17000 Budget principal  – 18000 Budget annexe Energies Renouvelables 
 
Considérant que le budget principal a inscrit des RAR pour des dépenses, dans un premier temps 
engagées sur ce budget pour, le cas échéant, à terme, être remboursé par le budget annexe. Considérant 
le besoin, le cas échéant, de financement pour l’équilibre budgétaire, ce budget annexe : 
remboursera le cas échéant, les sommes engagées au budget principal 
bénéficie d’une subvention du budget principal au titre de sa compétence « protection et mise en valeur 
de l’environnement » à hauteur de 51 500 € 
 
17000 Budget principal – 18100 Budget annexe Eau Potable 
Considérant que le budget annexe EAU POTABLE : 
rembourse le cas échéant, les sommes engagées au budget principal rembourse en fin d’année les frais de 
personnel et charges assimilées pris en charge par le budget principal pourra faire appel aux prestations 
du service technique (calculées en frais réels en cours d’exercice : 30 €/heure) 
 

Intitulé Prévisions / 
Exercice 2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe EAU POTABLE 

Frais de personnel 315 950 € 708421 - EAU 6215 

 
 
17000 Budget principal – 18200 Budget annexe Assainissement Collectif 
Considérant que le budget annexe ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
rembourse le cas échéant, les sommes engagées au budget principal rembourse en fin d’année les frais de 
personnel et charges assimilées pris en charge par le budget principal pourra faire appel aux prestations 
du service technique (calculées en frais réels en cours d’exercice : 30 €/heure) 
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Intitulé Prévisions / 
Exercice 2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe 
ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

Frais de personnel 342 650 € 708421 - ASSAICO 6215 

 
17000 Budget principal – 17900 Budget annexe Centre Aquatique 
 
Considérant que le budget annexe Centre Aquatique : 
rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées pris en charge par le budget 
principal peut faire appel aux prestations du service technique (calculées en frais réels en cours 
d’exercice : 30 €/heure) est équilibré en fin d’année par un apport du budget principal  
 

Intitulé Prévisions / 
Exercice 
2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe C. AQUATIQUE 

Frais de personnel 629 255 € 708421 - PIS 6211 

Prestations de service 2 000 € 708721 - TECH 62871 

Equilibre du budget 
annexe 

1 478 539 € 65821 - PIS 75822 

 
Budget principal – 17573 Budget annexe Tiers Lieu numérique 
Considérant que le budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE : 
rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées pris en charge par le budget 
principal peut faire appel aux prestations du service technique (calculées en frais réels en cours 
d’exercice : 30 €/heure) est équilibré en fin d’année par un apport du budget principal  
 

Intitulé Prévisions / 
Exercice 2026 

Imputation 
budget principal 

Imputation budget 
annexe TIERS LIEU 
NUMERIQUE 

Frais de personnel 215 000 € 708421 - NTIC 6211 

Prestations de service 1 000 € 708721 - TECH 62871 

Equilibre du budget 
annexe 

182 123.30 € 65821 - NTIC 75822 

 

7.Questions Diverses 
 
M. Éric FRANÇOIS : je vous remercie d’avoir voté l’ensemble des budgets à l’unanimité. Je vais 
clôturer cette réunion. Je vous remercie pour votre participation active tout au long de ce mandat, 
qui a été très riche, je l’ai dit l’autre jour, je ne vais pas revenir dessus, avec de gros dossiers sur 
lesquels on a beaucoup travaillé. On le voit maintenant en travaillant sur les budgets, nous avons des 
montants qui n’ont plus rien à voir avec ceux d’il y a 6 ans.  
Le PLUi, FLODOR, le pôle équestre, le tiers-lieu numérique, la gendarmerie, je ne vais pas ressasser 
l’ensemble ce soir.  
C’est grâce à votre volonté et au courage politique que nous avons eu, les uns et les autres, de 
s’engager de cette manière-là. On le voit, tout va dans le sens de l’amélioration générale de la vie de 
nos habitants. On essaye d’élever le territoire vers le haut, ce qui est une bonne chose. Ce sera 
poursuivi, puisqu’il y a des choses qui sont engagées. Je pense notamment au pôle culturel qui sera 
un gros dossier pour le futur, à la Maison du Canal à Cléry qui est aussi un dossier important. Tout ça, 
ce sont des travaux qui font que l’on essaye de trouver toutes les ficelles pour que notre territoire 
évolue et qu’il soit prisé pour les gens extérieurs. Qu’ils aient envie soit de le visiter, soit d’y venir 
travailler, soit d’y habiter. Il y aura certainement d’autres dossiers à mettre en œuvre plus tard.  



40 – Procès-verbal conseil communautaire du 5 mars 2026 

Le dossier sur la GEMAPI est aussi un dossier important, en termes d’environnement. C’est quelque 
chose qui doit s’inscrire dans la durée et qu’il est important de conserver pour les années à venir, 
pour aussi retrouver une situation bien meilleure pour le fleuve qui traverse l’ensemble du territoire. 
Tout ça, ce sont des choses auxquelles vous avez contribué, et je tiens à vous en remercier. 
 
Je tiens à vous remercier pour la manière dont on a travaillé ensemble, dans une ambiance toujours 
sympathique. En tout cas, il n’y a pas eu beaucoup de heurts entre nous. C’est normal, dans la vie 
politique, tout ne peut pas aller tout seul, ce serait trop beau. Mais quand on regarde autour de 
nous, je trouve qu’on a eu un mandat qui a été très sympathique. On voit que notre collectivité a 
beaucoup progressé depuis la fusion des 3 com de com en 2013. 
A ce sujet, je tiens à remercier un certain nombre d’élus qui ne seront plus là dans le prochain 
mandat. Ils ne sont pas candidats, en particulier, Dominique Camus, qui a été avec la com de com de 
Combles, un artisan de cette fusion, et puis Jean Marie Blondelle, qui a beaucoup travaillé avec nous 
sur les dossiers « environnement », mais pas seulement. Il a été aussi un grand artisan de cette 
fusion. Combles, c’était obligatoire, Roisel c’était volontaire.  
Je pense que nous avons attaqué le dossier, il y a plus de 10 ans maintenant, de manière très 
positive, pour que les choses avancent bien. 
Merci à tous, et à toutes les personnes qui sont là et qui ne se représentent peut-être pas aux 
prochaines élections. 
A tous ceux qui se représentent, et bien j’espère qu’on aura l’occasion de se retrouver dans le 
prochain mandat, puisque moi-même je suis candidat dans ma commune. 
 
Avant de conclure, le personnel, lui, sera encore là la prochaine fois. Je remercie le service Finances 
et tous les chefs de service pour l’établissement de ce budget. 
Je remercie Stéphane pour le travail qu’il effectue, et l’excellente collaboration que j’ai avec lui 
depuis qu’il est là. C’est un partenaire de tous les jours, qui est extrêmement important dans le 
fonctionnement de la com de com. Les services dont il a la responsabilité fonctionnent également 
très bien. Le relationnel avec les élus ou avec la direction est très bon. Parfois il y a des petits loupés, 
mais tout cela se gère sans heurt, et en général dans la bonne humeur. En ce qui me concerne, j’ai 
également de bonnes relations avec l’ensemble du personnel.  
Voilà ce que je voulais vous dire ce soir, et je vous invite à partager le verre de l’amitié. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, 
La séance est levée à 19H50 


